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0% des ressources du
plan quinquennal 2010-
2014 sont réservés au
développement des

infrastructures de base et à
l’amélioration du secteur public. 

Plus précisément, 3 100 mil-
liards de dinars sont destinés au
secteur des travaux publics,
pour poursuivre l’extension et la
modernisation du réseau routier
et l’augmentation des capacités
portuaires. A elle seule, l’auto-
route Est-Ouest, devant être réa-
lisée dans des délais records –
prévue pour 40 mois, de mai
2007 à juillet 2010 – aura coûté
pas moins de 11 milliards de dol-
lars.

Ce à quoi il convient d’ajou-
ter, toujours au titre du plan
quinquennal, l’affectation de 2
800 milliards de dinars au sec-
teur des transports, plus particu-
lièrement au chemin de fer, au
transport urbain (tramways à tra-
vers 14 villes d’Algérie) et aux
infrastructures aéroportuaires.
L’ampleur des investissements
publics en suscite parfois des
marques d’hostilité ou de scepti-
cisme quant à leur utilité ou leur
capacité à générer l’effet d’en-
traînement escompté sur la
croissance. 

Hostilité et scepticisme sont
nourris par les réévaluations et
les surcoûts provoqués par de
tels projets, souvent intermi-
nables et budgétivores, d’une
part, et leur réalisation par des
entreprises étrangères (et consé-
quemment l’exclusion de l’outil
national de réalisation par
manque de performance), d’autre
part.

Le tronçon Est, long de 399
km, est revenu au consortium
japonais Cojaal ; les lots Centre
(169 km) et Ouest (359 km) au
chinois Citic/CRCC.

Composé de six entreprises,
le groupement japonais Cojaal a
décroché la réalisation du tron-
çon Ouest pour plus de 376 mil-

liards de dinars (près de 5,2 mil-
liards de dollars).

Pour le lot Centre, le groupe-
ment chinois Citic/CRCC a eu le
marché pour plus de 192 mil-
liards de dinars (environ 2,6 mil-
liards de dollars). Le même grou-
pement a décroché la partie Est
pour une offre financière de plus
de 258 milliards de dinars (près
de 3,6 milliards de dollars). Au-
delà du confort que de tels inves-
tissements procurent à l’usager,
leur impact économique n’est
pas des moindres.

Le Fonds monétaire interna-
tional qui a longtemps figuré au
rang des adversaires de la
dépense publique, semble modé-
rer ses positions(*).

Dans une récente étude d’ex-
perts, il reformule la question
dans les termes suivants : «Il est
plus important de savoir non pas
si un pays peut augmenter ses
investissements publics en infra-
structures, mais s’il devrait le
faire. La clé du débat est la pro-
ductivité, c’est-à-dire la question
de savoir si l’investissement
public contribue à la croissan-
ce.»

Longtemps jugés improduc-
tifs, ces investissements sont
vus différemment depuis peu :
«Des travaux récents — par
exemple de la Banque mondiale
(2007) — concluent que les
dépenses publiques d’infrastruc-
tures, d’éducation et de santé
ont un effet positif sur la crois-
sance. Selon le rapport de la
Commission sur la croissance et
le développement (2008), les
pays en expansion rapide ont un
niveau élevé d’investissement
public, c’est-à-dire égal ou supé-
rieur à 7 % du PIB», admet le
FMI.

C’est un virage à marquer
d’une pierre blanche dans la poli-
tique des institutions financières
internationales.

La nouvelle expertise du FMI
établie à partir d’estimations du

montant total, ou stock, de capi-
tal public (ponts, autoroutes,
etc.), évalue son impact sur la
croissance économique de 48
économies avancées ou en déve-
loppement de 1960 à 2001, pour
arriver à la conclusion révolu-
tionnaire nouvelle qu’il a effecti-
vement un effet bénéfique.

Le rapport investissements
publics et croissance exprime
trois grandes difficultés :

1. L’amortissement est un
paramètre incontournable : il faut
rentrer dans ses frais.

Ainsi, l’investissement public
d’une année donnée peut être
insuffisant pour remplacer le
stock amorti — c’est-à-dire la
fraction usée, par exemple par la
circulation d’automobiles et de
camions sur une autoroute ou un
pont. 

2. On ne peut isoler les effets
de l’un sur l’autre (l’investisse-
ment public influe sur la crois-
sance et vice-versa).

• La contrainte budgétaire et
ses implications fiscales et
autres (en termes de priorités
dans l’affectation des res-
sources) ne sont pas à négliger.
Ces observations, à caractère
théorique, voire ésotérique, n’en
demeurent pas moins perti-
nentes.

L’impact (sur la croissance)
des investissements publics
consentis au profit des infra-
structures de base est établi :
«De 1960 à 2000, le PIB a aug-
menté en moyenne de 3,4% dans
les économies avancées et de
4,4% — un point de plus — dans
les pays en développement.
Malgré cette différence, leur taux
moyen d’investissement public a
été analogue pendant cette
période. L’investissement public
a représenté en moyenne respec-
tivement 3,6% et 3,9% du PIB.
Malgré cette similitude, le stock
de capital lui-même a augmenté
près de deux fois plus vite dans
les économies en développe-

ment que dans les économies
avancées de 1960 à 2000, car,
dans ces dernières, l’essentiel de
l’investissement a servi à rem-
placer un stock de capital usé.
Cette différence d’accumulation
du stock de capital explique lar-
gement l’écart de croissance à
long terme.»

Les effets d’accumulation et
d’entraînement sont ressentis à
plus long terme et, vu la lourdeur
des investissements, il faut
compter, au bas mot, cinq ans
pour apprécier leur rendement
direct et indirect.

Le paramètre demeure toute-
fois un indice probant de la capa-
cité de projection d’une écono-
mie : dans les pays en
développement, l’incidence du
capital public sur la croissance
augmente avec le temps et se
manifeste avec force dans des
intervalles de cinq ans. 

Dans tous les cas de figure si,
conformément au vieux schéma
keynésien de la relance, dans les
économies avancées l’investis-
sement public intervient souvent
comme outil de gestion de la
demande – pour réguler les
cycles conjoncturels – il en est
différemment dans les pays
émergents et en développement
où il sert davantage à stimuler la
croissance à long terme.

Dans le cas algérien, le projet
autoroutier Est-Ouest — d'une
longueur de 1 216 km assurera la
liaison entre Annaba et Tlemcen,
avec la desserte des principaux
pôles en touchant directement 24
wilayas – les retombées sont
multiples et non négligeables. 

L’effet est immédiat sur l’em-
ploi, avec la création de 100 000
postes de travail directs en
phase de travaux.

L’objectif pour l’usager est
connu : réduire les temps de par-
cours à 4 heures pour Alger-
Oran et 4 heures 30 pour Alger-
Constantine. La réduction du
temps de parcours entre les

villes permettra des gains impor-
tants à l’économie du pays : le
transport de marchandise se fera
plus rapidement, l’usure des voi-
tures plus lentement, le confort
de l’autoroute réduira aussi les
accidents de la circulation de
l’ordre du tiers. Les accidents de
la route pèsent lourd et leur fac-
ture sociale annuelle est évaluée
à 40 milliards de dinars. Une
étude économique financée par
la Banque mondiale a démontré
que l'autoroute Est-Ouest est un
projet rentable. Le taux de renta-
bilité interne atteint 20%. 

Plus fondamentalement, c’est
de l’argent en moins pour les
fuites de capitaux.

A. B.

(*) Serkan Arslanalp, Fabian
Bornhorst et Sanjeev Gupta,
Investir dans la croissance, Les
investissements publics en infra-
structures sont-ils utiles ?
Finances & Développement ,
mars 2011, pp. 34-38.
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POUSSE AVEC EUX !

Grève et rassemblements. A présent, les patriotes veulent faire
le siège de la Présidence. Ah ! Depuis le temps que je vous dis
qu’il y a quelqu’un de…

… suspect à l’intérieur de c’bâtiment ! 

Aujourd’hui, nous sommes en direct de La Casbah, ce
mythique quartier de la capitale. Et pourquoi sommes-nous
donc allés à La Casbah avec bloc-notes, stylos, micros et
caméras ? Tout simplement parce que nous venons enfin
de dénicher l’ultime entreprise du pays qui ne soit pas en
grève, dont les ouvriers ne menacent pas d’aller débrayer,
de tenir sit-in devant la Présidence et dont le patron n’envi-
sage pas de s’immoler par le feu. Mais plutôt que de mono-
poliser la parole, donnons-la cette parole à Si l’Hadj, à la
tête de cette dinanderie, une entreprise que sa famille pos-
sède depuis trois générations :

- Si l’Hadj, c’est au bout de longues recherches que nous
sommes tombés sur votre échoppe. La seule boîte du
pays sur laquelle ne souffle aucune brise de révolte ni de
grève. Vos ouvriers n’envisagent pas de mouvement de
protestation, si j’en crois mes sources ?
- Aucune grève mon fils, pour la simple et bonne raison
que je n’emploie aucun ouvrier. Je travaille seul ici.
- Et vous vous êtes auto-déclaré à la Sécurité sociale, je
suppose ?
- Pourquoi diable voudrais-tu que je me déclare à la cais-
se, mon fils ? Je travaille. Comme a travaillé mon père, et
son père avant lui. Si je vends, je mange, si je ne vends
rien, je serre la ceinture. Et ça fonctionne comme ça
depuis des générations.
- Mais vous savez que vous ne bénéficiez d’aucune pro-
tection, ni de garantie pour vos vieux jours, Si l’Hadj…

- J’ai la protection de Dieu mon fils, ainsi que celle de Sidi
Abderrahmane.
- Ça ne suffit pas ! Je peux vous orienter vers le bureau
de la Casnos, section Haute-Casbah. Ils vous ouvriront un
dossier et tout ce qui va avec …
- Mais je ne veux pas ouvrir de dossier ! Je veux continuer
à pratiquer mon métier comme je l’ai toujours fait. Et je ne
vois pas en quoi ça te dérange ! T’es journaliste ou t’es de
l’Inspection du travail ?
- Ne vous fâchez pas, Si l’Hadj ! Je suis journaliste, mais
ce que j’en dis, c’est juste pour vous rendre service.
Imaginez que le ministère et l’UGTA apprennent que vous
vous employez sans vous déclarer à un organisme de
protection sociale, hein ? Imaginez !
- Je ne veux rien imaginer du tout. Je veux juste que tu
me foutes la paix ! 
- Taratata ! Ne le prenez pas sur ce ton, Si l’Hadj. Il suffit
d’un article dans mon canard pour que votre échoppe
reçoive les inspecteurs du travail et ceux des Impôts. Et
d’ailleurs, est-ce que vous payez des impôts ?
- Dégaaaaaaaaaaaage ! Si tu ne dégages pas dans la
minute qui suit, wallah, kassaman billah, et malgré mes 89
ans, je m’en vais grimper jusqu’à la place d’El-Mouradia
pour protester nuit et jour contre des emmerdeurs comme
toi. Et si, au bout de mon sit-in permanent, je n’arrive pas
à satisfaire ma seule et unique revendication, ne plus
t’avoir dans mes pattes, je passerai alors à une forme de
protestation encore plus violente.
- Laquelle, Si l’Hadj ?
- Fumer du thé pour rester éveillé à ce cauchemar qui
continue.

H. L.

Trop tard ! Lui aussi va manifester !


